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Le lieu de travail n’est pas fixé à Namur. La résidence administrative est fixée au domicile du 
formateur, qui est amené à se déplacer sur tout le territoire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles pour dispenser les formations. Des temps de travail collectif pour la préparation de 
la formation et des réunions entre formateurs notamment ou avec les pédagogues de l’IFPC 
ont lieu dans les bureaux de l’IFPC (Namur) de manière ponctuelle. Néanmoins, les 
formateurs internes ne disposent pas d’un bureau au sens classique du terme dans les locaux 
de l’IFPC.  

 

Vous pouvez bénéficier d’un congé pour mission (plus d’infos ici : Demander un congé pour 
mission ou une mise en disponibilité pour mission spéciale - Démarches (cfwb.be)) d’une 
durée d’un an, renouvelable. Votre emploi dans votre école est « protégé » pour une durée 
de 6 ans (en effet, l’article 17 bis du décret du 24 juin 1996 portant réglementation des 
congés pour mission prévoit que « L'emploi dont est titulaire le membre du personnel en 
congé 

 

La rémunération est identique à votre rémunération dans l’enseignement si vous êtes 
enseignant(e) nommé(e) et pouvez bénéficier d’un congé pour mission.  

 

L’IFPC rembourse les frais de déplacement domicile-lieu de formation ou domicile-IFPC (si 
une réunion est prévue à Namur). 

 

Les congés scolaires sont d’application pour les formateurs internes de l’IFPC. Cependant, 
pour ce qui concerne le congé d’été, les formateurs internes peuvent être amenés à travailler 
au début du mois de juillet ainsi qu’à la fin du mois d’août.  

 

Il n’est pas possible de décrire une semaine type en tant que formateur interne IFPC. Le 
temps de travail (5 journées complètes) est divisé entre périodes de préparation de 
formations et jours de formations effectifs. Les formateurs préparent les formations à la fois 
individuellement à domicile, en binôme ou encore en groupe. Comme expliqué ci-dessus, 
l’IFPC met à disposition de son équipe de formateurs des locaux destinés au travail 
collaboratif. Des moments de formation pour les formateurs internes sont également prévus. 

https://demarches.cfwb.be/recherche-sdg/detail-sdg?tx_fwbiodda_search%5Baction%5D=show&tx_fwbiodda_search%5Bcontroller%5D=Demarche&tx_fwbiodda_search%5Bprocedure%5D=1715&cHash=cccad00d6a35c9a3377434c14dac98cb
https://demarches.cfwb.be/recherche-sdg/detail-sdg?tx_fwbiodda_search%5Baction%5D=show&tx_fwbiodda_search%5Bcontroller%5D=Demarche&tx_fwbiodda_search%5Bprocedure%5D=1715&cHash=cccad00d6a35c9a3377434c14dac98cb

